
Pour Cornebarrieu
Ensemble vers l’avenir

Continuité et Solidarité

Avec notre Agenda 21 local, labellisé par le Ministère de l’Ecologie, nous privilégions clairement un 
développement qui répond, en termes environnemental, économique et social, aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Les actions déclinées dans 
notre Agenda 21 local seront poursuivies, évaluées et actualisées pour continuer à choisir un avenir 
durable pour tous à Cornebarrieu.

8 propositions pour bâtir un avenir équitable et durable à Cornebarrieu

Démarche éco-responsable : Commune pilote en la matière, Cornebarrieu a engagé une démarche éco-responsable dans 
quelques uns de ses bâtiments. Cette démarche sera élargie à l’ensemble des bâtiments communaux, dont les écoles. La recherche 
d’une Haute Qualité Environnementale (HQE) pour les bâtiments, déjà intégrée aux nouveaux équipements, sera appliquée à 
l’ensemble du patrimoine communal.

Collecte des déchets : Parmi les premiers à mettre en place le tri sélectif et la mécanisation de la collecte des déchets, nous souhai-
tons poursuivre nos efforts pour améliorer ce service. La déchetterie sera agrandie ; nous avons déjà mis à la disposition de Toulouse 
Métropole le terrain nécessaire. Le dispositif de colonnes enterrées sera déployé partout où la densité urbaine le permet. 

Economie d’énergie et de ressources : Le pilotage centralisé à distance des installations de chauffage des bâtiments et des 
systèmes d’arrosage automatique des espaces verts sera généralisé pour économiser eau et énergie. L’objectif d’un parc municipal 
de véhicules alimenté à 50% par du Gaz Naturel pour Véhicules (GNV) sera confirmé et amplifié. La création récente d’un point 
autonome d’approvisionnement en GNV au Centre Technique Municipal facilite l’utilisation de cette énergie moins polluante et 
moins chère.

Parcours résidentiel : En choisissant un aménagement public par un dispositif de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) pour le 
nouveau quartier des Monges, nous nous sommes donné les moyens d’orienter l’offre de logements. Cette offre propose un 
parcours résidentiel qui permet de passer de la location aidée à la pleine propriété, en fonction des évolutions de la situation sociale 
des ménages. Ce sera aussi la règle dans la seconde tranche d’aménagement de ce quartier au moment du choix des projets de 
construction.

Micro-crédit : Nous aidons déjà les personnes hébergées en logement d’urgence à constituer leur caution pour accéder à un 
premier logement. Nous irons plus loin en instaurant un dispositif de  micro-crédit social qui donnera aux plus défavorisés le coup 
de pouce financier pour les aider à mettre en route un projet professionnel ou une formation qualifiante.

Accessibilité : Le Programme d’Accessibilité des Voies et Espaces publics (PAVE) et le programme de mise en accessibilité des 
bâtiments municipaux anciens faciliteront les déplacements de toute personne atteinte d’un handicap (personnes à mobilité 
réduite, malvoyants, malentendants).

Tarif équitable de l’eau : Rare, chère (de plus en plus) et indispensable pour la vie quotidienne, l’eau est une ressource précieuse à 
laquelle tous doivent avoir accès. Nous serons mobilisés, au sein de Toulouse Métropole, pour obtenir des tarifs équitables qui 
prennent en compte les besoins vitaux de tous les foyers et encouragent à maîtriser la consommation d’eau potable.

Eclairage public : L’éclairage public joue un rôle essentiel dans la sécurité des biens et des personnes. Nous continuerons à l’étendre 
et à rénover les parties anciennes, en privilégiant des technologies moins gourmandes en électricité pour réduire les dépenses de 
fonctionnement. L’utilisation de lanternes LED à deux puissances est déjà prévue dans la rénovation du lotissement Dewoitine.

DEVELOPPEMENT 
DURABLE
Un Agenda 21 local pour choisir 
un avenir « durable »

avec Alain Toppan et son équipe
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